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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention et projet de recommendation sur le 
consentement au mariage, l'age minimum du mariage et 
!'enregistrement des mariages {A/4844, A/5035, A/5128, 
A/C.3/L.982 et Add.l et Add.l/Corr.l, A/C.3/L. 983/ 
Rev.l, A/C.3/L.985) [suite] 

PROJET DE CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT 
AU MARIAGE, L'AGE MINIMUM DU MARIAGE ET 
L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES (suite) 

Article 4 (fin) 

1. Mme NIKOLAEV A (Union des Republiques socia
listes sovietiques), prenant la parole pour expliquer 
son vote sur l'article 4 a la 1142eme seance, dit 
que la Commission a exclu, par sa decision, des 
centaines de millions de femmes du benefice de la 
convention. La representante de l 'URSS a toutefois 
note avec plaisir que moins de la moitie des dele
gations ont vote en faveur de cette exclusion et que 
de tres nombreuses delf~gations ont appuye la propo
sition des cinq puissances (A/C.3/L.982 et Add.1) 
qui aurait ouvert la convention a la signature de tous 
les Etats. 

2. Tous les Etats sans exception devraient pouvoir 
adherer a la convention s'ils le desirent, car la con
vention sera d 'aut ant plus efficace qu 'elle sera plus 
universellement appliquee. De plus, les principes 
memes de la coexistence pacifique exigent qu 'on mette 
fin au type de discrimination qu 'implique le texte 
ado pte, d 'aut ant que la cooperation internationale la 
plus large possible est essentielle si l 'on veut ame
liorer la condition des femmes et favoriser leur 
egalite devant la loi. 

3. Malheureusement, certaines delegations ont per
siste dans leur refus de cooperer avec les Etats 
socialistes et autres qui ne partagent pas leurs opi
nions politiques. Non seulement ils pratiquent ainsi 
la politique de l 'autruche, car les Etats socialistes 

41 

NEW YORK 

existent et continueront d'exister, mais leur attitude 
constitue egalement un serieux obstacle a la coope
ration internationale. 

4. Le vote sur i'article 4 a cependant clairement 
indique que ces delegations perdent rapidement du 
terrain, et la representante de l 'URSS est convaincue 
qu 'il sera bient!)t mis fin a ces pratiques discri
tninatoires. 

Article 5 

5, Mme AFNAN (Irak) propose d 1adopter !'article 5 
tel qu 'il figure dans le memorandum du Secretaire 
general (A/4844, annexe). 

Par 55 voix contre zero, avec 13 abstentions, 
]'article 5 est adopte. 

Article 6 

6. M. IDRIS (Indonesie) propose de fixer a 22 le 
nombre des instruments de ratification ou d'adhesion 
necessaires pour que la convention entre en vigueur, 
chiffre qui a deja ete adopte pour plusieurs conven
tions internationales. 

7. Mme MANTZOULINOS (Grece) estime que, etant 
donne que le projet de convention concerne les droits 
de la femme, le nombre des instruments de ratifi
cation ou d'adhesion necessaires dans le cas de la 
Convention sur la nationalite de la femme mariee 
[resolution 1040 (XI) de l 'Assemblee generale, an
nexe] constitue un precedent pertinent. Ce chiffre 
a ete fixe a six. Toutefois, pour tenir compte du 
nombre accru d'Etats Membres de l'ONU, elle pro
pose de le porter a huit pour le present projet de 
convention. 

8. Le PRESIDENT, considerant que la proposition 
de la representante de la Grece constitue un amen
dement a la proposition indonesienne' decide de la 
mettre aux voix en premier lieu. 

Par 39 voix contre 8, avec 23 abstentions, ]'amen
dement de la Gn3ce est adopte. 

Par 60 voix contre une, avec 13 abstentions, ]'en
semble de l'article 6, tel qu'il a ete modifM, est 
ado pte. 

Article 7 

9. Mme NIKOLAEVA (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que dans le passe sa delegation 
a toujours insiste sur l 'inclusion d'une clause d'ap
plication territoriale - la clause dite coloniale -
dans tous les accords internationaux afin de garantir 
que tous les avantages decoulant de ces accords se
ront etendus aux habitants des territoires coloniaux. 
Aujourd'hui, toutefois, la situation a change et la 
delegation de l 'URSS est opposee a l 'insertion de toute 
clause d 'application territoriale dans le pro jet de 
convention, parce qu 'une telle insertion signifierait 
qu 'on donne une base legale au maintien du regime 
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colonial pour une duree indeterminee. Unetelle situa
tion serait en complete contradiction avec les dispo
sitions de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee gen,~rale] et avec la reso
lution 1654 (XVI) de l'Assemblee generale qui recla
ment toutes deux le transfert immediat des pouvoirs 
:l tous les territoires dependants. Le jour n'est plus 
eloign€ ou tous les peuples pourront decider eux
memes s'ils desirent ou non a.dherer ~ la convention 
et la Commission aurait tort de Higiferer comme s 'il 
devait toujours exister des peuples et des territoires 
dependants. 

10. Pour ces motifs, la representante de l'URSS 
s'opposera ~ !'inclusion d'une clause coloniale dans 
le projet de convention. 

11. Mme AFNAN (Irak) declare que !'evolution de la 
clause d'application territorialle constitue un exemple 
remarquable des progres qui ont ete accomplis au 
cours de ces dernieres annees au sujet de la question 
coloniale. Dans des conventions precedentes, la clause 
coloniale donnait la possibilite d'exclure les ter
ritoires coloniaux. Par la suite, on a modifie le 
caractere de la clause, mais elle constituait encore 
une reconnaissance du colonialisme. Aujourd'hui, 
toutefois, elle a perdu toute signification puisque la 
Declaration sur 1 'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux l''a rendue superflue. 

12. Mme Afnan estime done qu'aucu1e clause d'ap
plication territoriale ne doit figurer dans le projet 
de convention. 

13. M. IONASCU (Roumanie) appuie les vues ex
primees par les representantes de 1 'URSS et de 1 'Irak. 
Le texte de l'article 4 adopte :l la 1142eme seance 
a deja porte at.teinte au principe de l'universalite 
et !'adoption de la premiere, de la troisieme ou de 
la quatrieme version de l'article 7 constituerait une 
nouvelle entorse a ce principe puisqu 'elle permettrait 
a un pays metropolitain de decider si la convention 
serait ou non applicable aux territoires dependants 
dont il est responsable. Une telle disposition est dis
criminatoire et par consequent corttraire il. la Charte 
des Nations Unies et a la Declaration universelle des 
droits de l'homme [resolution 217 (III) de l'Assem
blee generale]. 

14. Sans doute la variante 7-B ne comporte-t-elle 
aucune clause discriminatoire de cette sorte 
puisqu'elle prevoit que la convention serait applicable 
a tous les territoires sans distinction de statut. Mais 
il serait a la fois anachronique et contraire aux dis
positions de la Declaration sur l'octroi de l 'indepen
dance aux pays et ttux peuples coloniaux de la faire 
figurer dans la convention. Pour ces motifs, la dele ... 
gation roumaine est opposee !l. l 'inclusion d'une clause 
d 'application territoriale. 

15. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) dit qu'ilest 
regrettable que la discussion de l 'article 7 se trans
forme en un clebat sur le colonialisme. De telles 
questions sont du ressort exclusif de la Quatrieme 
Commission, du Conseil de tutelle et des autres 
organes specialement crees a cette fin. 

16. Les adversaires de la clause d'application ter
ritoriale semblent croire qu 'une telle clause porte
rait atteinte it l'univ~rsalite de la convention ou 
tendrait a perpetuer le statut colonial de certains 
territoires, alors qu'en fait une clause d'application 
territoriale bien con<;ue aurait precisement l 'effet 
inverse et contribuerait dans une large mesure a 

faciliter l 'application universelle de la convention. 
En revanche, si l'on omet une telle disposition ou 
si 1 'on adopte un texte inadequat, le Royaume·-Uni 
se trouvera pratiquement dans l'impossibilite d'ac
cepter la convention et celle-ci ne sera done pas 
applicable aux ressortissants du Royaume-Uni et de 
tous les territoires dont les relations internationales 
sont encore placf:es sous la responsabilite du 
Royaume-Uni. Ces territoires sont largement a.uto
nomes et le Royaume-Uni ne saurait leur imposer 
la convention sans consultation tres etroite avec leurs 
autorites H~gislatives et administratives competen1tes. 
A:insi done, en !'absence de clause territoriale, le 
Royaume-Uni ne pourrait pas signer la convention 
taut que tous les territoires sans exception n 'auraient 
pas donne leur accord et, dans l 'intervalle, les habi
tants de ces territoires ainsi que ceux du Royaume
Uni seraient prives de la protection de la convention. 
Le representant du Royaume-Uni considere clone 
l 'inclusion d'une telle clause comme essentielle. 
D'ailleurs, !'absence d'un tel article constitue le 
seul obstacle qui empeche le Royaume-Uni de devenir 
partie a la Convention sur les droits politiques de 
la femme [resolution 640 (VII) de 1 'Assemblee g;iine
rale, annexe]. 

17. Loin d'etre en contradiction avec les dispositions 
de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, une clause d'appli
cation territoriale repond au contraire parfaiternent 
a 1 'esprit de cette declaration puisqu 'elle contribue 
:l renforcer 1 'autonornie des territoires intere sses 
et a favoriser leurs progres vers 1 'independance. 
Les representants qui ont participe aux travaux de la 
conference qui a approuve la Convention unique de 
1961 sur les stupefiantsll ont considere avec raison 
qu'une clause d'application territoriale ne serailt. pas 
en contradiction avec cette declaration. En tout etat 
de cause, les dispositions de la convention recevront 
une large publicite dans les territoires dependants 
et il serait regrettable que l'on apprenne a eette 
occasion qu'une majorite des membres de la Com
mission a pris des mesures qui les privent des avan
tages de la convention. 

18. Sur les quatre versions qui ont ete proposees, 
les articles 7-B et 7-C sont totalement inaccept::tbles, 
puisque le Royaume-Uni a !'intention d'etendre !'ap
plication de la convention a ses territoires dependants 
et non d'exclure ces derniers du champ d'applieation 
de la convention. La version 7-D est parfaite et le 
representant du Royaume-Uni en propose fo:rrnel
lement l 'adoption. Toutefois, si Ia majorite porte son 
choix sur la version 7-A, la delegation du Royaume
Uni sera prete a !'accepter, car elle est identique a 
!'article figurant dans la Convention supplementaire 
de 1956 relative a !'abolition de l'esclavage, de la 
traite des esclaves et des institutions et pratlques 
analogues a l'esclavagell, dans la Convention de 1957 
sur Ia nationalite de Ia femme mariee, dans la 
Convention concernant la lutte contre la discrimi
nation dans le do maine de l 'enseignement adopt1§e par 
l 'UNESCO le 14 decembre 196011, et dans la Conven
tion sur la reduction des cas d'apatridie_1/, qui date 
seulement du rnois d'aoilt 1961. 

JJ E/CONF.34f22. 

.11 Publication des Nations Unies, numero de vente: 57.XJV.2. 

]../ Voir Organisation des Nations Cnies pour !'education, la science 
et la culture, Actes de la Confe!'ence generate, onzi~me sessior., Paris, 
1960, p. 123 li 126. 
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19. M. SHARP (Nouvelle-Zelande) declare que, a un 
certain stade de !'evolution qui le conduit a la pleine 
independance, un territoire colonial est competent pour 
regler certaines questions telles que celles qui font 
l'objet du projet de convention. La puissance admi
nistrante aurait assurement tort de s'arroger ledroit 
de decider pour le territoire si la convention doit 
ou non lui etre appliquee. Avant de parvenir au plein 
controle de leurs affaires, les territoires dependants 
doivent pouvoir exercer en toute liberte les droits 
qu 'ils ont deja acquis. La diHegation neo-zelandaise 
se prononce done pour !'inclusion d'une clause d'ap
plication territoriale, de preference !'article 7-D, 
et, sinon, !'article 7-A. 

20. M. ZULOAGA (Venezuela) ne partage pas l'avis 
du representant du Royaume-Uni selon lequel la 
Troisieme Commission ne doit pas discuter de la 
question du colonialisme; il n'a pu davantage accepter 
precedemment la these selon laquelle les questions 
politiques n'etaient pas a leur place dans les dis
cussions de la Commission. Il n'existe pas de sepa
ration precise entre les questions discutees a !'Orga
nisation des Nations Unies et la Troisieme 
Commission se trouverait dans l'impossibilite' de 
prendre la moindre decision si elle devait s'abstenir 
d'aborder des questions aussi capitales que celles du 
colonialisme et des affaires politiques. 

21. Cependant, M. Zuloaga comprend le desir du 
representant du Royaume-Uni de voir une clause d'ap
plication territoriale figurer dans la convention tout 
en reconnaissant le bien-fonde de !'opinion selon 
laquelle une telle clause serait contraire a l'esprit de 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. Il 
exprime l'espoir que l'on parviendra a un texte per
mettant d'etendre les dispositions de la convention 
aux territoires dependants, jusqu'au moment ouceux
ci auront acquis l'independance totale. L'article 7-D 
dont le representant du Royaume-Uni recommande 
!'adoption ne semble pourtant pas constituer une solu
tion acceptable, car il ne prevoit pas de consultations 
avec le territoire dependant et laisse entierement a 
la puissance administrante le soin de decider si la 
convention s'etendra ou non a ce territoire. 

22. M. IDRIS (lndonesie) est d'avis de supprimer 
entierement !'article 7, car i1 implique que le colo
nialisme continuera d'exister. Il estime que le meil
leur parti que puisse prendre le representant du 
Royaume-Uni est de ne pas insister pour que la 
convention contienne une clause d'application ter
ritoriale, et de Miter l'octroi de l'independance aux 
territoires sous administration britannique afin que 
ceux-ci puissent devenir eux-memes parties a la 
convention. 

23. M. CHAKCHOUK (Tunisie) declare que, bien que 
sa delegation soit tres desireuse d'assurer· a la 
convention une application universelle, elle ne peut 
neanmoins accepter les mesures restrictives prevues 
a !'article 7. Etant donne la position tres claire 
adoptee par l'Assemblee generale sur la question du 
colonialisme, la Troisieme Commission ne peut pas 
prendre une mesure qui aurait pour effet de sanction
ner !'existence du regime colonial. La delegation 
tunisienne s'oppose done a !'inclusion d'une clause 
d 'application territoriale. 

24. M. BELAUNDE MOREYRA (Perou) propose que 
la Commission differe l'examen de !'article 7 jusqu'au 
moment ou elle aura termine la discussion de !'ar
ticle 8 qui traite des reserves. Si l'on parvient a 
etablir un texte satisfaisant pour !'article 8' la sup-

pression de !'article 7 ne soulevera peut-etre aucune 
objection. 

25. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) declareque 
la Commission a parfaitement le droit de discuter 
de la question du colonialisme. Il demande seulement 
que la question so it debattue dans un contexte pratique 
et que l'on reconnaisse !'existence d 'un probleme reel. 
H souligne une fois de plus qu'une puissance admi
nistrante n'a nullement le droit de s'ingerer dans les 
affaires interieures d'un territoire parvenu au stade 
de l'autonomie interne. c 'est parce qu 'il tient a ce 
que ces territoires puissent beneficier des avantages 
de la convention que le Royaume-Uni insiste pour que 
celle-ci contienne une clause d'application ter
ritoriale. 

26. Mme ROUSSEAU (Mali) s'oppose a !'inclusion 
d•une clause d'application territoriale sous quelque 
forme que ce soit. Elle n'est pas convaincue par 
!'argument du representant du Royaume-Uni selon 
lequel de nombreuses personnes se trouveraient pri
vees des avantages de la convention en !'absence 
d'une clause de cette nature; aucune inquietude de ce 
genre n 'a en effet ete exprimee a la seance prece
dente lorsque des millions de personnes ont ete em
pechees de participer a la convention pour des raisons 
purement politiques. Les peuples dependants seront, 
sans aucun doute, rapidement en mesure d'adherer 
a la convention. En attendant, la Commission ne de
vrait rien faire pour sanctionner le maintien du re
gime colonial. 

27. M. TEKLE (Ethiopie) indique que, si la convention 
doit contenir une clause d'application territoriale, 
il prefere le texte de !'article 7-A qui offre de 
meilleures garanties. Une telle disposition ne pourrait 
a son avis porter prejudice a !'accession a l'indepen
dance de tous les peuples dependants, attendu qu'elle 
cesserait de s'appliquer des qu'un territoire devien
drait independant. Si, en revanche, on supprimait 
entierement toute clause de cette nature, des millions 
de personnes se trouveraient privees des avantages 
de la convention. 

28. M. MURA YWID (Syrie) appuie la proposition ten
dant a supprimer !'article 7. La Commission ne doit 
pas consacrer un phenomene deplorable, actuellement 
en voie de disparition. 

29. Mme AFNAN (Irak) ne croit pas que !'inclusion 
d 'une clause d 'application territoriale constitue une 
necessite technique pour aucun Etat. Les pays qui 
assument la responsabilite des relations exteri.eures 
de territoires dependants et qui representent ces 
territoires sur le plan international ont certainement 
les moyens d'y faire appliquer les dispositions d'une 
convention internationale. 

30. M. WHITE (Australie) fait observer que le projet 
de convention a deja exige une grosse somme de 
travail et que sa delegation tient beaucoup ace qu'il 
soit applique. Il invite instamment la Commission a 
adopter une attitude realiste. On a dit que les peuples 
dependants avaient fait de grands progres sur la voie 
de l'independance, et, a son avis, le libelle des ar
ticles 7-A et 7-D temoigne bien de ces progres. 11 
propose done formellement !'inclusion de !'article 7-A. 

31. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) retire la 
proposition qu 'il avait presentee pour !'inclusion de 
!'article 7-D et appuie la proposition du representant 
de l'Australie en faveur de !'article 7-A. 
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32. M. BOUQUIN (France) se declare egalement en 
faveur de !'inclusion de !'article 7-A. Il ajoute que 
le texte frangais dudit article devrait etre modifie 
en vue de l 'aligner sur le texte anglais et faire men
tion, au paragraphe 1, des territoires metropolitains 
"pour lesquels un Etat partie assume la responsa
bilite internationale". 

:33. M. GHAUS (Afghanistan) estime qu 'au stade actuel 
i.l n'est pas necessaire d'introduire une clause d'ap
plication territorial~. Une clause de cette nature serait 
incompatible avec: l 'esprit et la lettre de la reso
lution 1514 (XV) de l'Assemblee generale et signi
fierait que !'Organisation des Nations Unies continue 
a legiferer dans ll 'esprit etroit du colonialisme. La 
delegation afghane est done opposee a !'adoption de 
l'article 7 sous quelque forme que ce soit. 

34. M. RADVANYI (Hongrie) fait remarquer que les 
travaux de la Commission ne peuvent aller a l'en
eontre des resolutions de 1 'Assemblee generale. La 
resolution 1514 (XV) demande que des mesures im
mediates soient prises pour transferer tous pouvoirs 
aux peuples des territoires qui n 'ont pas encore 
accede a l'independance; la delegation hongroise es
pere que cette injonction sera executee avant 1963 
pour tous les terr:ltoires interesses; elle ne peut done 
approuver !'inclusion d'une clause d'application ter
ritoriale dans le projet de convention. 

35. Mme KIRILOV A (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) trouve incomprehensible qu'en redi
geant une convention de caractere humanitaire deux ans 
apres !'adoption de la De:claration sur l'octroi de 
l 'independance aux pays et aux peuples coloniaux on 
essaie de sanctionner 1 'existence du colonialisme. 
La delegation ukrainienne estime que 1 'article 7 ne 
devrait pas figurer dans le projet de convention. 

36. M. BAROODY (Arabie Saoudite) rappelle que les 
Etats ayant une forme de gouvernement federale 
avaient jadis insist§ pour que les accords inter
nationaux contiennent une clause dite federale, sous 
pretexte qu'ils ne pouvaient ratifier ces instruments 
ni y adherer sans consulter les diverses entites poli
tiques qui les composaient. M. Baroody constate que 
le projet de convention dont la Commission est saisie 
ne contient pas de clause federale, ce qui tendrait a 
prouver que les Etats en question ont reussi a sur
manter leurs difficultes. Etant donne le nombre de 
plus en plus grand de delegations qui s'opposent a 
l 'inclusion d'une elause coloniale dans toute conven
tion des Nations Umes, M. Baroody demande au 
Royaume-Uni s'il ne pourrait pas, a l'exemple des 
Etats federaux, trouver le moyen de surmonter les 
difficultes techniques qui 1 'obl.igent a insister pour 
1 'insertion d 'une clause d'application territoriale. 

37. M. GHORBAL (Republique arabe unie) dit que 
les arguments en faveur de !'inclusion d'une clause 
coloniale dans le projet de convention appartiennent a 
une epoque depassee; la terminologie approuvee autre
fois par l'Assemblee generale pour certaines con
ventions internationales est deplacee dans le contexte 
des travaux actuels de la. Commission. Les puis
sances coloniales ont eu presque deux ans pour 
appliquer la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale et c'est trop demander que de chercher a 
faire figurer dans une convention universelle une 
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clause leur accordant encore des delais supplemen
taires. Lors des premieres seances de la session 
en cours, nombre de delegations ont dit que, pour se 
conformer a la resolution 1680 (XVI) de l'Assemblee 
generale, la Commission devrait donner la priorite 
au point de 1 'ordre du jour qu 'elle examine actuel
lement; la decision prise par 1' Assemblee generale 
deux ans auparavant doit etre respectee de la m!'~me 
maniere. La delegation de la Republique arabe unie 
est en faveur de la suppression de 1 'article 7. 

38. Mlle RENJU (Tanganyika) souligne que le colo
nialisme est contraire aux resolutions adoptees par 
les Nations Unies et incompatible avec les buts 
humanitaires de la Troisieme Commission. Si les 
puissances coloniales ont a c:ceur les interets des 
peuples qu 'elles administrent, elles doivent leur 
accorder 1 'independance de fagon que ces peuples 
puis sent signer eux-memes les conventions qu 'ils 
seraient juridiquement tenus de respecter. La d€:le
gation du Tanganyika n'est pas disposee a accepter 
I' article 7. 

39. M. PICO (Argentine) dit qu'il serait anachronique 
d 'inc lure dans le pro jet de convention un article qui 
est le vestige d'une epoque a laquelle 1 'adoption de 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale amis 
fin. Malheureusement, il existe encore quelques ter
ritoires non autonomes, mais ils aecederont a 1 'inde
pendance d'ici peu et, entre-temps, les pays metropo
litains sont responsables de leur bien-etre et doivent 
faire en sorte que le projet de convention leur soit 
applique. Par contre, les difficultes du 'Royaume-Uni 
doivent etre reconnues et la suggestion du repre
sentant du Perou pourrait etre un moyen de les 
eliminer. 

40. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) const.ate 
que certaines des declarations qui ont ete faites au 
sujet des territoires non autonomes montrent que le 
probleme a ete mal compris. La difficult§ dans laquelle 
se trouve le Royaume-Uni est en grande partie due 
au fait que nombre des territoires dont il est respon
sable sont presque entierement autonomes si bienque 
le Gouvernement britannique n 'a pas le pouvoir de 
les diriger pour ce qui est des questions de leg;i s
lation interne. L'inclusion d'une clause d'application 
territoriale dans le projet de convention est actuel
lement d'importance vitale pour leurs interets et le 
but du Gouvernement britann:ique n 'est pas de pro
longer le colonialisme mais plut8t d'en h~ter la fin. 

41. M. E. K. DADZIE (Ghana) estime que la decla
ration du representant du Royaume-Uni est tres 
importante, car elle confirme l 'opinion de nombre de 
delegations qui sont hostiles a la clause d 1application 
territoriale. Si la plupart des territoires non auto
names sont bien avances dans la voie de l'indepen
dance, ils seront bientot c~ables d'adherer a la 
convention en leur nom propre et 1 'article '7 est done 
inutile. Conformement a 1 'attitude adoptee depuis 
longtemps par le Ghana, la delegation ghaneenne n 'ap
puiera aucune tentative visant a perpetuer les insti
tutions nefastes que sont le colonialisme, l'impe
rialisme et le neo-colonialisme et elle s 'abstiendra 
si une proposition tendant a maintenir !'article 7 est 
mise aux voix. 

La seance est levee a 13 heures. 
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